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A  A G S  L E C T E U U S .
Voici tantôt vingt-six ans que Y Abeille, journal d’Étampes et de l’arrondissement, est 

entre nos mains. Quand nous en sommes devenu propriétaire, c’était une toute petite feuille 
d’annonces. Nous l’avons développée autant que possible dans le milieu restreint où il lui 
était donné de se mouvoir.

Ne voulant pas s’abattre sur la politique, Y Abeille allait chercher son butin ailleurs ; elle a 
récolté tout ce qu’elle a pu de l’histoire locale ; elle a recueilli des documents curieux, q u i, 
sans elle, n’auraient peut-être jamais vu le jour.

Journal sans parti pris, respectueux de toutes les opinions, notre feuille a été l’organe de 
publicité de tous ceux qui avaient des idées à émettre, des observations à faire, des ensei
gnements utiles à donner : agriculture, horticulture, industrie, arts, instruction, etc., ont 
trouvé dans ses colonnes une généreuse hospitalité. En un m ot, tout ce que nous avons cru 
bon, honnête et utile, nous l’avons fait connaître.

Aujourd’hui un nouveau besoin se fait, paraît-il, sentir. Un journal politique, étranger à 
l’arrondissement, paraîtra désormais, dit-on, tous les samedis à Étampes. Nous avons pensé 
qu’il était alors de notre devoir de nous mettre à la hauteur des circonstances.

VAbeille df Étampes sera donc maintenant ce qu’elle n’avait jamais voulu être, un journal 
politique. Et pour qu’on sache bien tout de suite à quoi s’en tenir avec nous, nous déclarons 
que nous serons républicain conservateur, parce que tel est notre sentiment et celui de l’ar
rondissement d’Etampes.

En présence de la compétition des partis, en présence des résultats obtenus depuis six ans, 
en présence du besoin de paix si nécessaire à l’agriculture pour réparer ses désastres, à l’in
dustrie pour continuer ses progrès, à la France pour retrouver son influence et sa prospérité, 
nous croyons qu’il est indispensable de soutenir la République; mais nous le ferons sans 
polémique ardente, sans haine contre les partis ; nous ne voulons pas être un  organe de 
combat, mais un journal de persuasion. Nous désirons la République ouverte et non fermée. 
Nous serons donc ce que nous avons toujours été, d’une tolérance que personne ne peut i 
méconnaître.

Abeille, nous savons qu’on n’attrappe pas les mouches avec du vinaigre et nous aimons bien 
mieux nous occuper à recueillir du miel que d’être obligé de nous servir de notre aiguillon.

Nous remercions tous ceux qui jusqu’ici ont été abonnés à notre journal. Et nous espé
rons qu’en présence des nouveaux sacrifices que nous allons nous imposer beaucoup de nos 
compatriotes voudront soutenir une feuille qui existe depuis soixante-six ans, et qui n’a pas 
été sans rendre quelques services dans l’arrondissement d’Étampes.

Aug. a l l ï e n .

B u l l e t i n  p o l i t i q u e .

Elampes, vendredi 23 mars. I

Si, comme il faut le reconnaître, ün journal hebdo
madaire ne peut avoir la primeur des nouvelles poli
tiques, il peut, cependant, ne pas être sans utilité dans 
un arrondissement. En effet, il y a un certain nombre 
de personnes qui ne veulent pas faire la dépense d’une 
feuille quotidienne que souvent elles n’auraient pas le 
temps de lire. D’autres ne regardent le journal que le 
dimanche en allant au café. Eli bien toutes ces per
sonnes, sans beaucoup de frais, pourront, en quelques 
minutes, savoir tout ce qui se sera passé d’important 
pendant la semaine. Elles n’auront, pour cela, qu’à lire 
notre bulletin. Nous espérons même que ceux qui re
çoivent tous les jours un grand journal ne liront pas 
sans quelque profit notre feuille hebdomadaire, car 
souvent, arrivé à la fin de la semaine, on a oublié 
beaucoup de faits qu’on aime à retrouver résumés, et 
présentant un ensemble qui peut avoir son intérêt.

Ainsi notre but est bien simple. Nous n’avons pas 
l’intention de faire de la politique transcendante, nous 
tâcherons de résumer les faits le plus clairement, le 
plus succinctement possible. Nous ne désirons qu’une 
chose : nous faire comprendre et initier peu à peu les 
électeurs aux choses du pays qu’ils ne doivent plus 
ignorer, aujourd’hui surtout que le suffrage universel 
est définitivement établi.

La question la plus importante de la semaine a été, 
sans contredit, celle du Code rural qui a été soumis à 
la discussion du Sénat. Celte question intéresse tout 
particulièrement nos campagnes.

Le Code rural est, comme on sait, l’ensemble des 
lois relatives à la possession et à l’administration des 
propriétés rurales.

Ce code n’existe pas en France. La législation qui 
concerne les chemins ruraux, la mitoyenneté, les droits 
de parcours et de vaine-pâture, et l’exploitation de la 
propriété rurale, etc., se trouve éparse dans diverses 
lois; cependant le législateur, à plusieurs époques, s’est i 
occupé de celle importante question.

Sous le gouvernement consulaire, Chaptal, ministre 
de l’intérieur, chargea une commission de préparer sur 
ces matières un projet de loi qui fut étudié longuement, 
mais que les événements de 1814 empêchèrent de dis
cuter et de voler.

La première Restauration voulut continuer cette 
œuvre, elle n’en eut pas le temps. En 1854, le Sénat 
nomma une commission chargée de poser les bases d’un 
Code rural : la guerre de 1870 ne lui a pas permis d’a
chever ses travaux.

Le Sénat a abordé l’examen du litre premier du Code 
rural. Ce titre traite des chemins ruraux, qui n’ont pas, 
comme les chemins vicinaux, leur législation propre.

Dans un pays comme le nôtre où toutes les terres 
sont cultivées, il importe pour les besoins de l’exploita
tion d’assurer l’entretien de ces chemins et de fixer, en 
ce qui les concerne, les droits et les obligations des 
communes et des particuliers.

Le Sénat a achevé en première lecture l’examen du 
livre premier, il a décidé qu’il passerait à. une seconde 
délibération.

La discussion du titre complémentaire du projet qui 
a été voté, titre qui contient des modifications nom
breuses aux articles du Code civil relatifs à la mi
toyenneté des clôtures, aux plantations et aux droits 
de passage, a été ajournée.

Le Sénat n’a pas eu de séance mercredi, il s’est 
réuni jeudi pour statuer sur la lui volée par la Chambre 
portant suppression de l’impôt intérieur sur les savons.

Les séances de la Chambre ont été presque exclusi
vement consacrées à l’importante question des chemins 
de fer. Après avoir adopté un projet de loi relatif à la 
concession de divers chemins de fer en Algérie, elle a 
repris la discussion de la convention passée entre 
l’Etat et la Compagnie d’Orléans. M. Richard Wa- 
dinglon a conclu au rachat par l’Etat des lignes qui 
font l’objet de la convention et à l’exploitation par une 
compagnie fermière. M. Belhmont a demandé que l’E
tat vînt en aide aux petites compagnies. Le Ministre 
des travaux publics, M. Christophe, s’est prononcé en 
faveur des grandes compagnies, et après avoir examiné 
les divers systèmes exposés dans les séances précédentes 
par MM. Allain-Targé, Laisant, Lecesne, Richard 
Wadington et Belhmont, a conclu en demandant à la 
Chambre de renvoyer tout ensemble à la commission 
son projet et l’amendement de M. Allain-Targé.

A quand l’achèvement de la ligne d’Auneau à Etam- 
pes. Nous recommandons à toute la sollicitude de notre 
député, M. Charpentier, et à celle de notre maire, M. 
Brunard , celte question importante pour le commerce 
d’Etampes.

M. Albert Joly a été nommé rapporteur de la com
mission chargée d’examiner la proposition tendant à 
l’abrogation de la loi portant création d’un chemin de 
fer dit parlementaire. Il devra conclure en faveur de la 
proposition.

Il semble que les affaires d’Orient doivent se terminer 
par la paix. Le protocole où se trouvent résumées les 
réformes demandées à la Porte par les grandes puis
sances ainsi que les modifications proposées de pari et 
d’autre, et notamment par la Russie, seront très-pro
bablement adoptées.

Quoique l’entente ne soit pas faite entre les délégués 
monténégrins et les représentants de la Porte, les né
gociations continuent. L’armistice vient d’être prorogé 
jusqu’au 13 avril.

On monde de Belgrade que le prince Milau aurait

reçu, avec le cérémonial usité pour la réception des 
représentants étrangers, Pertew-Effendi, qui lui a remis 
le firman impérial sanctionnant les conditions du traité 
conclu enlre les deux puissances.

La paix entre la Turquie et la Serbie serait ainsi 
rendue définitive.

Service militaire. — Volontariat.

Commission de la loi Laisant.

On se rappelle sans doute que la Commission d’ini
tiative parlementaire a conclu à la prise en considéra
tion de la proposition Laisant sur la réducliun du ser
vice mililaiie.

L’an dernier, M. Gambetta avait fait écarter la mê
me proposition pour des motifs d’inopportunité; mais, 
cette fois, le nombre des députés signataires de la pro
position s’étant élevé à 202 , on n’a pas ern pouvoir se 
dispenser de la discuter. D’ailleurs, le Ministre de la 
Guerre, bien qu’opposé à la proposition , en demande 
la discussion le plus tôt possible, afin de faire cesser le 
doute qui existe dans l’armée sur les bases de son or
ganisation.

La Commission vient d’ouvrir ses séances :
M. le président a  proposé à  ta  commission d’exam iner la  ques

tion du volontariat d’un an. Il fau t d’abord se  prononcer su r  le 
principe du volontariat. S i on le maintient, le m odifiera-t-on, et 
dans quelle m esure? si on le supprim e, le rem placera-t-on , et 
comment ?

M. Keller a  rendu compte de la discussion qui s ’est engagée 
au  su je t du volontariat dans la commission chargée de préparer 
un projet de loi su r les sous-officiers.

La commission parait disposée à conclure que les exam ens du 
volontariat doivent être  plus sérieux. P a r  ce fait que presque 
tous les candidats qui invoquent les. bénéfices de l’article 54 de 
la  loi du recrutem ent sont repus, il arrive que les volontaires, 
adm is à  ce titre  comme bacheliers ou élèves d’écoles spéciales, 
sont mélés à  des élém ents trè s-in fé rieu rs . Il faudrait séparer 
les uns d’avec les au tres les su je ts auxquels on nu peut dans le 
même espace de tem ps donner la  même instruction m ilitaire. Le 
volontariat pourrait alors devenir une pépinière d’officiers pour 
la  réserve e t l’arm ée territoriale.

En résum é, il faudrait lim iter annuellement le nombre des vo
lontaires, rendre les exam ens plus difficiles, et dans les com
m issions d’examen assu re r la prépondérance de l’élément militaire.

M. Pascal Duo ra t veut exam iner le principe même du volon
taria t. Il le condamne comme constituant une inégalité flagrante 
et donnant des résu lta ts m auvais.

On a donné au volontariat une extension injustifiable. E s t- c e  
au nom des carrières libérales, des lettres, des sciences, ou des 
arts que les fils des com m ercants les p lus m odestes sont adm is..oi.i .ie NoUiiiiair—- *

L’orateur conclut, dans l’hypothèse du maintien du volontarij 
qu’il combat, à  la réduction à  tro is mille environ du nombre dt 
volontaires, à la nécessité de rendre les exam ens plus difficile 
et d’étendre à  deux années la  duree du volontariat.

M. Le V avasseur objecte que M. Pascal Dupr.it eû t dû , dax 
l’ordre d’idées où il s’est placé, signaler l’inégalité résultant t 
l’existence des Ecoles polytechniques e t de S a in t-C y r . Sar 
doute, les volontaires ne sont pas des soldats accom plis; ma 
si on les assu je ttissa it pendant deux ou tro .s  ans au servie 
militaire, il y aurait lieu de craindre que ces jeunes gens n ’eus 
sent perdu l'habitude du travail de cabinet.

M. L aisan t répond qu’une irrégu larité  ne sau ra it en justifie une autre.
Quant au volontariat, il faut se préoccuper non-seulem ent d« 

avocats e t des médecins, mais des ouvriers de l’industrie qui oi 
un m étier spécial; tous les intérêts sont solidaires; l’égalité n ’ei 
pas seulem ent un principe théorique, m ais une utilité sociale.

Il term ine en déclarant que pour sa  part il préfère l’exonératio 
au volon taria t, qui peut introduire dans l’arm ée des germ es d 
mécontentement et d'indiscipline.

M. le président. — On a  eu la  prétention de 'supprim er le rem 
placeme it; on lu tta it contre un instinct social invincible; on 
rétabli le remplacement soiis une forme nouvelle.

M. de Mun n’est pas favorable au vo lontariat, m ais es t pe 
touché, su rtou t quand il s ’agit de questions m ilita ires, des ar 
gum ents tirés du principe de l’égalité.

Il préférerait lui aussi le rem placem ent au volontariat; il fa 
toutefois valoir les considérations qui rendent difficile le réta 
blissement du remplacement e t conclut à  une réduction considé 
rable du nombre des volontaires.

M. de Mun se prononce contre la durée du volontariat porté 
à deux  ans.

M. le président ne croit pas que deux ans soient une interrup 
tion séneuse et préjudiciable aux  études.

A yant servi deux ans, ces jeunes gens pourront faire de bon 
officiers dans la réserve et dans l’arm ée territoriale; quelques 
uns, p e u t-ê tre , resteront comme sous-offic iers dans l’armé active.

Mais pourquoi vouloir n’accorder le volontariat qu’au x  car 
rières libérales e t le refuser au cultivateur par la  forme mém 
de l'exam en rendu plus difficile?

M. Pascal Duprat conclut de cette discussion que les partisan 
d’un long service en arrivent forcément au remplacement. C 
qu’a  voulu la  loi actuelle, e’es t que le passage à  un régime mi 
litaire nouveau ne lu t pas trop dur. L’orateur term ine en con 
dam nant le remplacement.

É T A M P E S .

Caisse d’épargne.
Les recettes île la Caisse d’épargnes centrale se sont 

élevées dimanche dernier, à la somme de 9,792 fr., 
versés par 82 déposants dont 10 nouveaux.

Il a été remboursé 2,608 fr. 17 c.
Les recettes de la succursale de Milly ont été de 

4,564 fr., versés par 27 déposants dont 5 nouveaux.
Il a élé remboursé 418 fr.
Les recettes de la succursale de Méréville ont été de 

1,350 fr., versés par 6 déposants, dont 3 nouveaux.
11 a élé remboursé 600 fr.
Les recettes de la succursale de La Ferté-AIaisontété 

Je 6,194 fr., versés par 35 déposants dont 7 nouveaux;
Il a élé remboursé 3,317 fr. 42 c.
Les recettes de la succursale d’Angerville ont été de 

576 fr., versés par 5 déposants dont 2 nouveaux.
U a élé remboursé 200 fr.

CHRONIQUE LOCALE.
Conseil Municipal d’Etampes.

Session de Février 1877.

INSPECTION DE LA VIANDE.

La question de l’inspection des viandes qui avait été 
ajournée, revient de nouveau à l’ordre du jour.

Le Conseil, considérant que l’intérêt de la salubrité

nécessite qu’il soit fait de temps à autre, et non à jour 
fixe, des inspections, tant à l’abattoir qu’à l’intérieur 
de la ville, afin de vérifier la qualité des viaudes qui y 
sont apportées,

Décide qu’il n’y a pas lieu de commettre un ou plu
sieurs vétérinaires chargés de faire une inspection 
journalière, qu’il paraît suffisant que de temps en temps, 
et sans que l’on suit prévenu d'avance, il soit fait des 
vérifications,

l’asse à l’ordre du jour.
CROIX A ÉRIGER DANS LE NOUVEAU CIMETIÈRE 

NOTRE-DAME.
Le nouveau cimelière de Notre-Dame devant être 

; ouvert dans un bref délai, il y a lieu d’y placer une 
croix comme il en existe dans les autres cimetières de 
la ville.

Un devis et un plan ont été préparés par M. Leta- 
vernier, architecte de la ville ; la dépense est évaluée à 
1,052 fr. 78 c.

Le Conseil approuve le plan et le devis, et dit que la 
dépense mentionnée ci dessus, sera prélevée sur les 
ressources de l'exercice courant.

DISTRIBUTION D’EAU DANS LA VILLE.

M. le Maire rend compte de diveises démarches qui 
ont été faites avec le concours de M. GuiarJ, ingénieur 
des ponls-et chaussées, pour préparer et compléter l’a- 
vant-projet se rattachant à la question des eaux.

Il annonce, en outre, que des traités provisoires ont 
été faits avec Mme Lefebvre, M. Breuil et MmeMoizard, 
pour l’achat des terrains qui devront servir d’emplace
ment, tant pour les réservoirs que pour les bâliments 
et les machines nécessaires à la prise d’eau ; et de ceux 
qui serviront au passage devant donner accès auxdits 
bâtiments.

Le Conseil, sur les renseignements fournis par M. le 
Maire :

Vu le rapport de M. Guiard, ingénieur des ponts-el- 
chaussécs, dans lequel est consigné le résultat des élu
des qui lui ont élé demandées sur rétablissement à 
Etampes, d’une distribution d’eau et l’avanl-projet qui 
y est joint ;

Ouï le rapport de la commission à l’examen de la
quelle ce travail a été envoyé et les voies et inoyejj^ 
proposés par cette commission ;

Sur les conclusions de ce rapport et d’après les con
sidérations sur lesquelles elles sont motivées ,

Adopte l’avaitl-projet d’une disiribution d’eau pour 
la ville d’Etampes, dressé par M. Guiard, ingénieur 
des ponts-et-cbaussées, et annexé à la présente délibé
ration ;

Emet le vœu que ce projet soit déclaré d'utilité pu
blique ; que la ville soit autorisée à prendre l’eau qui 
lui est nécessaire dans la rivière le Juineteau, à l’en
droit figuré an plan, et à acquérir de gré à gré ou par 
voie d’expropriation les terrains que devront occuper 
les réservoirs, acqueducs et les autres dépendances de 
celte distribution ; comme aussi les droits de servitude 
pour l’établissement des conduites d’eau ou de passage 
des voitures;

Vote un Emprunt de 220,000 fr., productif d’intérêt 
à o 0/0 l’an, remboursable en vingt-cinq années, à par
tir de 1878, à prélever sur les ressources ordinaires, 
lequel Emprunt sera affecté aux travaux compris aux 
plans et devis fournis par M. l’Ingénieur.

VOITURE DE PITIIIVIERS.
M. Blavot demande s’il ne serait pas opportun de 

renouveler les démarches qui ont été faites précédem
ment, dans le but de rétablir les anciens moyens de 
communications si utiles qui existaient entre Eiampes 
et Pithiviers par Sermaises.

Le Conseil prend en considération la demande dont 
il s’agit, et, afin d’arriver à un résultat, nomme une 
commission, composée de : MM. Bouvard, Blavet et 
Bouillet, qui sera chargée de se metire en rapport 
avec les représentants des diverses localités intéressées 
ainsi qu’avec l'Administration des postes, et de propo
ser les voies et moyens pour mener à bonne fin le projet 
eu question.

Le Conseil municipal d’Elampes est autorisé par M. 
le Sous-Préfet de l’arrondissement, à se réunir en 
séance extraordinaire, lundi prochain 26 du courant.

ORDRE DU JOUR :

1° Choix d’une rosière pour 1877 ;
2° Approbation de divers abonnements d’octroi ;
3° Demande, par M. le Curé de Notre-Dame, d’un 

bec de gaz pour éclairer l’impasse aux Chats ;
4° Secours éventuel à M“* Ve Bliu, ancienne con

cierge de l’Hôtel-de-ville.
Nous publierons in  extenso le procès verbal de celle 

séance.

Bal à rHotel-de-Vîllc.

Les Commissaires ont l’honneur de donner avis aux 
Dames et Demoiselles qui doivent assister au bal du 2 
avril, dont l’ouverture aura lieu à 10 heures, qu’elles 
«lient à bâter leurs apprêts afin de profiter de la voilure 
qui, à partir de 9 heures du soir, se présentera au do
micile des souscripteurs.

Les personnes qui auraient pu être oubliées. sont 
prévenues que la liste de souscription sera clo:>e d'ici à 
quelques jours.

Les Commissaires,
B ourdeau Dosilhé. Delisle.

P h ilippe . G ibaudan fils.
P e r s e n t .

Xàta. — Une liste de souscription est ouverte à la 
Mairie, au profil des ouvriers lyonnais.



2 L'ABEILLE

* * M. Charpentier, député de notre arrondissement,
a déposé, le 19 de ce mois, sur le bureau de la Cham
bre des Députés, deux pétitions de M. Bidault, juge de 
paix à Eiampes. _________

* * Lundi dernier le sieur Cochery, charretier chez 
M. Pierre-Anlien , meunier à Eiampes, a été très-gra
vement mordu à la joue par le cheval attelé à sa voilure.

* J* Un de nos concitoyens, M. Lechaitier, qui s’é- 
tail engagé pendant la guerre 1870 1871 à l’armée de 
la Loire, fut blessé dans un combat par un éclat d’obus, 
et perdit l’œil gauche. Une pension de 375 fr. lui avait 
été accordée; mais, par suite d’une pétition qu’il a 
adressée à M. le Ministre de la Guerre, sa retraite 
vient d’être élevée à 600 fr., avec rappel des arrérages 
à partir du jour de la jouissance de la pension primi
tive, c’est à-dire du mois de mai 1872.

* * Le Petit Moniteur de lundi dernier annonce 
« qu’on vient d’arrêter, à la gare d’Orléans, deux 
hommes et une femme qu’on regarde comme les au
teurs principaux de nombreux vols commis dans les 
environs de Paris, et surtout dans les communes de 
Corbeil et d’Elampes. »

La bande n’est pas entièrement sous clé, car on nous 
apprend que, dans la nuit de mardi dernier, une mai
son d’Ablon , appartenant à Mme X..., dont la famille 
habite notre ville, a été complètement dévalisée.

Ayons soin de bien fermer nos portes !

Saint- C yr- la- R ivière. — Dimanche, vers onze 
heures du soir, un incendie a éclaté dans une meule 
de blé appartenant au sieur Collet, boucher à Saclas. 
la perte est évalué à 1,400 fr., non couverte par une 
assurance. Le sinistre paraît devoir être attribué à la 
malveillance. __________

V a y r e s . — Lundi, la jeune Lefebvre Irma , âgée de 
six ans, avait été envoyée en commission par ses pa
rents. Elle est tombée si malheureusement sur un pieu, 
qu’elle est morte d’une blessure au côté gauche, un 
quart d’heure après l’accident.

Moigny. — Le sieur Baugréau, commis-laitier, s’est 
suicidé par strangulation. Ce malheureux était seule
ment âgé de trente-deux ans, il avait femme et enfants. 
Il résulte des renseignements que les sieur et dame 
Baugréau vivaient en mauvaise intelligence et que celte 
dernière venait de quitter le domicile conjugal quand 
son mari a pris sa luneste résolution.

I v r y -s d r - S e i n e . — Mercredi, à six heures et demie 
du soir, un inconnu a été trouvé ivre-mort au lieu dit 
Je Fossé-Barbeau. Cet homme est décédé le lendemain, 
«à neuf heures du matin, sans avoir repris connaissance; 
mais, d’après des pièces qu’il avait sur lui, il serait de 
Méiéville ou des environs.

Voici son signalement : âgé de 50 ans environ, taille
1 m. 65, visage ovale, front couvert, yeux...... , nez
moyen, bouche ordinaire, menton rond, cheveux gris, 
sourcils gris. Vêlements : pantalon en coutil bleu, che
mise de colon sans marque, gilet rayé jaune et noir, 
souliers en mauvais état.

daas la Gazette des Tribunaux .♦
Depuis quelques jours une rumeur accusait le fils 

d’un des grands négociants de Paris d'actes honteux 
d’immoralité. On allait même jusqu’à dire qu’il était 
arrêté.

Un journal, le Ralliement, s’est occupé plus parti
culièrement de ce bruit dans ses numéros des 15, 16, 
17 et 18 mars courant.

M. Boucicaut fils, se trouvant diffamé par ces arti
cles, vient d’assigner le Ralliement en police correc
tionnelle.

Secours accordés aux communes.

Nous nous empressons de porter à la connaissance 
de nos lecteurs, la décision prise parla Commission 
départementale, sur la proposition de M. le Préfet, le 
5 mars 1877, aux termes de laquelle il a été alloué, à 
diverses communes, des secours sur les fonds des amen
des de police correctionnelle.

Nous donnons ci-dessous les noms des communes de 
notre arrondissement auxquelles il a été accordé des
allocations :
La F orêt Sainte-Croix. — Bélonage de la

mare.........................................................  300 fr.
B uno-Bonneyaux. — Travaux divers (préau,

Remise pour la pompe à incendie, corps
de garde..................................................  200

B uno - B o n n e v a c x . — Pompe à incendio et
équipement..............................................  250

T orfou. — Construction d’une citerne dans
le jardin de l’école.................................  100

Mauchamps. — Construction d’une citerne.. 350 
B oissy-le-Cuttê. — Assainissement du loge

ment de l’instituteur...............................  200

Dans la même séance, la Commission départemen
tale, également sur la proposition de M. le Préfet, a 
alloué aux communes de Bouray et Videlles, une som- 
de 50 fr. prélevée sur le crédit de 1,000 fr. ouvert au 
budget départemental, exercice 1876, à titre d’encou
ragement pour la création de bibliothèques scolaires.

Les assises pour le deuxième trimestre de 1877, ou
vriront le lundi 23 avril 1877, sous la présidence de 
M. Douet d’Arc, conseiller à la cour de Paris, assisté 
de MM. Luzier-Lamothe et Mesnard, juges.

Nous tiendrons nos lecteurs au courant des affaires 
qui seront soumises au jury.

Par «ou arrêté en date du 8 mars 1877, M. le Préfet 
de Seine-et-Oise a désigné M. Petit, architecte à Ver
sailles, membre de la Commission des bâtiments civils, 
pour l’examen des projets de construction ou d’appro- 
priaiion de maisons d’école présentés par les communes.

En celte qualité, il se tiendra à la disposition des 
maires et rie.; architectes auteurs desdiis projets, à la 
Préfecture, 1" division, le vendredi de chaque semaine, 
de ucte heure a six heures du soir, afin de pouvoir don
ner tous les renseignements qui lui seraient demandés 
et entendre toutes les observations qui pourraient lui 
être faites.

Par sa circulaire en date du 13 de ce mois, M. le 
Ministre de ta Guerre a décidé qu’il n'y aurait plus à 
l’avenir que deux périodes d’instruction pour la réserve 
et la disponibilité.

La première, à l’automne, à une date déterminée sui
vant les régions des corps d’armée;

La seconde, destinée aux retardataires, est fixée, in
distinctement pour tous les corps d’armée, au 1er mars 
de chaque année.

Les hommes qui, pour des motifs divers, n’auraient 
pas été convoqués le 1*r mars, seraient ajournés et ap
pelés avec la classe suivante.

L’élection «le la Rosière à Eiampes.

Dans le courant de l’été, la population de la ville 
sera appelée à assister au couronnement d’une rosière. 
Nos lecteurs savent que cette institution est due à là 
munificence de M™* Charlotte de Viard, épouse de Lort. 
Le testament de cette dame a déterminé en termes très- 
précis les conditions que doit réunir une jeune fille 
pour être admise à cet honneur.

« Il faut être âgée de vingt-dpux ans au moins ou de 
« quarante ans au plus, être pauvre, née dans lu ville 
« ou y être domiciliée depuis dix ans au moins, n’a- 
« voir donné aucun scandale soit sur les mœurs,* soit 
« s u t  la religion. »

Le même acte règle aussi les formalités à observer 
pour arriver à l’élection de celte rosière : d’abord, 
chaque paroisse de la ville est appelée à présenter trois 
jeunes filles présumées dignes de cette distinction. Le 
testament charge de ces présentations une commission 
spéciale composée dans chaque paroisse du curé, des 
marguilliers en charge et des dames de charité de la 
paroisse. Les membres de celte commission doivent 
« faire ensemble et à la pluralité des voix la désignation 
« de trois jeunes filles dont ils auront scruté scrupu- 
« leusement les mœurs. »
t A I époque de la fondation de notre rosière, la ville 

d Eiampes comptait cinq paroisses. Depuis, l’église 
Saint-Pierre a été démolie, et la paroisse a été réunie 
à celle de Notre-Dame; par suite de cette réunion, la 
commission de la paroisse Notre-Dame a la faculté de 
proposer six personnes. On voit par ce qui précède 
que, chaque fois qu’il y a lieu d’élire une rosière, 
quinze jeunes filles peuvent ainsi être mises sur les 
rangs pour cette distinction honorifique.

Dans chaque paroisse, les noms des jeunes filles 
présentées avec les notes des motifs qui ont déterminé 
le choix sont adressés au secrétaire de la ville. « Un 
« mois après la remise de ces noms, porte encore le 
« testament, ceux qui ont droit d’assister aux assem- 
« blées générales de la ville, s’assembleront pour ad- 
« mettre ou refuser les quinze filles présentées, par la 
« voie du scrutin, par billets qui ne contiendront que 
« les seuls mots admise ou refusée.

« L’admission faite, les noms de celles admises se- 
« ront écrits chacun sur un bulletin qui sera vérifié et 
«c plié par le président d’une manière uniforme. Tous 
« ces bulletins seront mis et brouillés dans un vase et 
* il en sera tiré un que le président proclamera, en 
« déclarant rosière celle dont le nom sera porté dans 
€ ce bulletin.

« Les autres bulletins seront brûlés.
« Il est inutile de recommander le plus profond si- 

« lence sur le résultat des observations et sur les motifs 
« du refus d’admission. »

Une dernière disposition du testament de M“e de 
Lort veut qu’ « en cas de partage d’opinion, la voix du 
« maire ou de l’officier son représentant soit prépondé- 
« ranle. »

Le testament règle ensuite le cérémonial du couron
nement de la rosière.

En citant le texte des dispositions testamentaires de 
Mme de Lort, nous avons voulu faire connaître exacte
ment à nos lecteurs toutes les conditions et formalités 
prescrites par l’acte de fondation pour l’élection de la 
rosière à Eiampes; nous avons voulu les mettre à même 
de juger par eux-mêmes si la manière dont procède le 
Conseil municipal est régulière et conforme à l’esprit 
du testament.

Le choix de celte rosière, avant d’être fixé d’une 
manière définitive, doit passer par différentes phases 
indiquées en termes précis par l’acte de fondation.

Pour que l’élection soit régulière, il faut :
1° Que la jeune fille admise comme rosière réunisse 

en sa personne les conditions d’âge, de domicile, de 
pauvreté et de bonnes vie et mœurs exigées;

2° Qu’elle ait été présentée dans l’une des cinq pa
roisses, par la commission instituée par le testament;

3° Enfin qu’elle ait été admise par la majorité de 
l’assemblée générale de la ville, aujourd’hui représentée 
par le Conseil municipal, le maire et les adjoints.

Ainsi les commissions dans chaque paroisse ont une 
mission nettement déterminée, chacune d’elles émet 
un avis sur les jeunes filles de la paroisse qui lui pa
raissent dignes d’être honorées du titre de rosière, 
elle les présente avec ses observations. C’est à cette 
commission à s’appliquer à ne présenter que des jeunes 
filles méritantes ; une fois ces présentations faites, la 
lâche de lu commission est remplie, son rôle est ter
miné.

C’est alors que le Conseil municipal doit compléter 
l’œuvre; un mois après les présentations, il doit se 
réunir pour décider quelle est celle des jeunes filles 
présentées qui sera rosière. Une seule condition est 
imposée au Conseil municipal, c’est de choisir la ro
sière parmi les jeunes filles présentées, il n’a pas le 
droit de la prendre en dehors des présentations , mais 
il lui est facultatif de refuser les quinze jeunes filles 
présentées. Le testament suppose que plusieurs des 
jeunes filles présentées pourront être admises par le 
Conseil municipal, et alors, dans la prévision de cette 
éventualité, il doit être fait un tirage au sort, entre 
toutes les jeunes filles admises par le Conseil municipal,

. pour désigner celle qui doit être rosière.
Avant de décider qu’il y a lieu de procéder à ce tirage 

au sort, le Conseil municipal doit se prononcer sur 
l’admission ou le refus de chacune des quinze jeune* 
filles présentées; à lui seul appartient le droit de se 
prononcer sur le mérite de chacune de ces jeunes filles 
et de les admettre ou de les refuser; la décision du 
Conseil municipal est souveraine et inattaquable; il 
résulte clairement du testament que le Conseil munici
pal est seul juge du mérite des présentations, il peut 
refuser les quinze jeunes filles comme il peut les ad
mettre toutes les quinze; s’il peut les refuser toutes les 
quinze, il a le droit d’en refuser quatorze et de n’en 
admettre qu’une seule qui, alors, se trouvant sans 
concurrente, doit être forcément proclamée rosière.

C’est ainsi que le Conseil municipal a procédé lors 
de la dernière élection d’une rosière, nous croyons 
qu’il s’est en cela conformé au testament et que sa dé
cision est à l’abri de toute critique ; nous ne voyons 
pas pourquoi aujourd’hui le Conseil municipal ferait

différemment : s’il n’y a pas de copartageant, il n’y a 
pas lieu à un partage.

La fondatrice a voulu prévoir tous les cas qui pour
raient se présenter; la disposition du testament qui 
prescrit ub tirage au sort n’est applicable évidemment 
que pour le cas où le Conseil municipal reconnaîtrait 
admissibles deux ou plusieurs jeunes filles, et comme 
le pécule attaché à la dignité de rosière à Eiampes est 
assez mince, Mme de Lort n’a pas voulu que ce pécule 
fut partagé, c’est pourquoi elle a prescrit un tirage au 
sort.

Nous savons bien que certaines personnes, sc fon
dant sur d’anciens précédents de la municipalité d’E- 
tampes, prétendent que le Conseil municipal doit re
connaître admissibles plusieurs des jeunes filles propo
sées; mais, y a-t-il dans le testament un mot qui justifie 
un pareil système? Le Conseil doit admettre ou refuser 
chacune des quinze jeunes filles, voilà sa lâche; il est 
chargé par le testament de peser les présentations, de 
les contrôler et de vérifier le mérite des jeunes filles 
proposées. Si, après les présentations, il ne devait être 
procédé qu’à une seule opération mécanique, il faut en 
convenir, madame de Lort aurait appelé à celle opéra
tion puérile un bien grand nombre de personnes; mais 
ce n’est pas cela qu’elle a voulu, elle a institué un tri
bunal chargé de décider quelle est la plus méritante des 
jeunes filles proposées, le Conseil municipal abdique
rait son rôle et confierait au hasard le soin de sa déci
sion s’il ne persévérait pas dans la voie qu’il a adoptée 
en dernier lieu.

On a beau objecter que les municipalités précédentes 
procédaient autrement; on mettait, dit-on, les noms 
des quinze jeunes filles présentées dans une urne, et le 
premier nom qui sortait de celte urne était celui de la 
rosière. Ces municipalités en prenaient fort à leur aise, 
elles demandaient au hasard de remplir leur lâche, 
elles tranchaient en aveugles la difficulté, mais elles ne 
la résolvaient pas. D’ailleurs, est-il possible que dans 
un concours de ce genre, deux ou plusieurs jeunes filles 
puissent être présentées avec un mérite exactement 
égal? est-ce qu’il n’y aura pas toujours en faveur de 
l’une ou de l’autre des considérations d’âge, de temps, 
de pauvreté, qui rompront celte égalité? est-ce qu’il 
n’existera pas toujours dans le mérite personnel des 
jeunes filles présentées et dans leur vie de sacrifice et 
de dévouement des nuances qui s’opposeront à ce 
qu’elles soient mises sur la même ligne. S’il ne peut 
pas y avoir égalité de mérite, il ne peut pas y avoir ti
rage au sort.

En entrant dans tous ces détails, nous avons voulu 
faire connaître la seule interprétation possible du testa
ment de madame de Lort, nous avons voulu faire tom
ber les plaintes injustes dirigées contre l’interprétation 
adoptée par le Conseil municipal.

Ayons donc confiance en l’esprit de sagesse et de 
justice de nos édiles, ne cherchons pas à scruter 
ses intentions", elles ne peuvent être qu’honorables, et 
consentons à accepter sa décision avec le respect dû à 
des juges souverains. Le moment d’ailleurs serait bien 
mal choisi pour agiter l’opinion publique pour des mo
tifs aussi peu fondés.

Ag-rîculturc.

L’agriculture tiendra nécessairement une place im
portante dans Y Abeille d'Etampes. L’industrie agricole 
est celle qui fait vivre la grande majorité de la popula
tion de notre arrondissement, elle est sollicitée par les 
besoins de chacun , par la meunerie d’Etampes et des 
environs qui est devenue très-importante. On peut, en 
certains endroits, se livrer avantageusement à la cul
ture maraîchère, et le voisinage de Paris est un débou
ché toujours ouvert aux produits des jardins comme à 
ceux de nos champs. Cependant, malgré ces avantages, 
la culture, dans l’arrondissement d’Elampes, est loin 
d’être très-progressive. On ne doit pas oublier qu’en 
1874, lorsque le concours du Comice agricole a eu lieu 
dans notre arrondissement, le Jury n’a pas cru devoir 
décerner la prime d’honneur.

Le rapporteur s’est exprimé ainsi relativement à no
tre contrée ;

« La culture est aujourd’hui ce qu’elle était il y a 
quarante ans, extensive avec l’assolement triennal pour 
base, et l’économie des frais pour règle de conduite.

« Les coutumes sont les mêmes ainsi que les instru
ments; on rencontre partout la grande charrue à ron
delles, et ces rouleaux d’une longueur démesurée qui 
laissent à peine leur trace sur des terres qui auraient 
besoin d’être énergiquement tassées.

« Les agriculteurs de l’arrondissement d’Elampes ont 
le culte de la tradition et respectent les doctrines de 
leurs ancêtres. Ce sont de nobles sentiments desquels 
nous ne pouvons médire; mais le Jury des progrès 
agricoles n’est pas précisément institué pour distribuer 
des prix Monihyon.

« Si l’essor des progrès agricoles a été quelque peu 
entravé, la Commission a pu se convaincre que ee re
tard est dû à plusieurs causes. Et d’abord à la nature 
du sol , mais surtout aux habitudes sédentaires des 
agriculteurs. Beaucoup d’entre eux ne sortent que pour 
se rendre au marché d’Etampes. Certes, les cultivateurs 
ont besoin d’exercer chez eux une surveillance inces
sante, mais combien ils gagneraient à des rapports plus 
fréquents entre eux, à des visites soit chez leurs con
frères, soit dans les concours où se trouvent réunis les 
instruments perfectionnés sans lesquels, à notre épo
que, il n’est plus de culture possible. »

Voilà comment, il y a à peine trois ans, l’agricul
ture de l’arrondissement d’Etampes a été jugée par le 
rapporteur du Comice de Seine-et Oise. Il faut recon
naître qu’il y a du vrai dans cette critique, mais il est 
également certain que l’arrondissement d’Etampes n’est 
pas resté étranger aux progrès de la culture intensive, 
et il y a des fermes où l’on voit des charrues brabant 
pour défoncer plus profondément le sol, des rouleaux 
en fonte pour mieux raffermir la terre, des moisson
neuses pour récolter plus rapidement. Mais ces instru
ments perfectionnés ne sont point encore aux mains de 
la petite culture. Et cela peut s’expliquer. Le petit cul
tivateur beauceron se contente d’autant plus facilement 
de la charrue du pays qu’elle lui coûte moins cher, et 
qu’il n’a pas assez d’engrais pour faire des labours pro
fonds. Mais il ne faut pas croire que ces cultivateurs 
manquent d’intelligence, d’esprit d’observation, et qu’ils 
ne savent pas réfléchir à ee qu’ils font. Ce qui leur 
manque, ce sont les capitaux; ilseulfivenl la plupart 
plus de champs qu’ils ne le devraient, en raison de leur 
petit capital, du peu de bétail qu’ils ont à leur disposi
tion. Ceux qui, en débutant, ont un capital à peu près 
suffisant, n’ont pas un bail assez long. Et quand, à la 
fin de ce bail, le propriétaire voit que le fermier a ga
gné quelque argent, qu’il est en mesure de faire plus 
d’avances à la terre, il lui demande une augmentation

de loyer qui peut l’obliger à abandonner l’œuvre qu’il 
a commencée. Le manque de sécurité dans le fermage 
est une cause d’autant plus sûre de non progrès et d’é- 
puisemenCdu sol que tout fermier qui s’en va cherche 
à tirer tout le suc possible de sa terre. Il n’y a pas en 
France, comme en Angleterre, d’indemnité au fermier 
sortant, quand il a amélioré le sol.

Déjà dans le cahier du Tiers - Etat du baillage d’E
tampes, l’assemblée disait que :

« Les droits que l’on exige quand un bail excède 
neuf années, préjudicient à l’agriculture, parce qu’un 
fermier, qui n’est pas certain de conserver sa ferme au 
bout de neuf ans, ne peut y faire la même dépense qu’il 
ferait s’il avait l’espoir d’y rester plus longtemps.

« Les baux des fermes de bénéficiers et autres usu
fruitiers doivent subsister pendant toute leur durée, 
qu’il y ait changement ou non. Un fermier qui n’est 
pas certain de finir son bail, ne donne pas à ses terres 
l’engrais dont elles sont susceptibles. »

Ainsi on voit bien que ce n’est pas d’aujourd’hui 
qu’on sait ce qu’il faut à la terre pour la faire produire. 
Depuis longtemps le cultivateur beauceron sait qu’il 
faut de la graisse pour faire tourner l’omelette ; et il l’a 
tellement bien compris que, chaque année, la vente 
d’engrais à l'agriculture de l’arrondissement devient 
plus importante.

Il faut demander à nos cultivateurs de marcher, mais 
pas exiger qu’ils aillent plus vite qu’ils ne peuvent. 
Qu’ils continuent à travailler énergiquement, à être 
économes, ils trouveront dans leurs champs le trésor 
dont parle La Fontaine, et alors ils pourront acheter. 
Ils achèteront d’amant mieux des instruments perfec
tionnés, qu’ayant de bonnes terres, ils pourront les dé
foncer, les engraisser, et aussi les cultiver selon les 
meilleures méthodes, car, avant peu, l’enseignement 
agricole sera répandu dans notre département et dans 
nos écoles rurales.

La Chambre des Députés a voté au scrutin :
Dans la séance du 16 mars :
Sur la demande en autorisation de poursuites contre 

M. Paul Granier de Cassagnac. Ont volé pour : MM. 
Carrey, Charpentier, Albert Joly, Journault, Langlois, 
Rameau ; — contre : MM. Léon Renault, Rendu. — 
N’a pas pris part au vole : M. Lebaudy ;

Sur l’amendement tendant à exclure de l’autorisation 
les poursuites en police correctionnelle : Ont voté pour : 
MM. Léon Renault, Rendu; — contre : MM. Carrey, 
Charpentier, Albert Joly, Journault, Langlois, Rameau. 
— N’a pas pris part au vote : M. Lebaudy;

Dans la séance du 17 mars :
Sur le renvoi à une commission spéciale des proposi

tions de MM. Naquel et Cantagrel sur les réunions et 
les associations. Ont voté pour ; M. Rendu ; — contre : 
MM. Carrey, Charpentier, Albert Joly, Journault, Lan
glois, Lebaudy, Rameau, Léon Renault.

EXPOSITIONS ET CONCOURS.

Avis «lu Journal officiel
du 2/ Mars 4877.

MINISTÈRE DE l’a GRICULT.GRE ET DD COMMERCE.

Six des bourses créées par l’Etat à l’Ecole supérieure 
de Commerce de Paris seront vacantes à la rentrée pro
chaine.

Un Concours pour l’obtention de ces bourses sera ou
vert le 16 juillet 1877, à Paris, Dijon, Lyon, Marseille, 
Toulouse, Bordeaux, Nantes, Rouen, Lille et Nancy.

Le programme détaillé des connaissances exigées des 
candidats, pour subir les épreuves, sera envoyé sur de
mande adressée au Directeur de l’Ecole supérieure de 
Commerce de Paris, rue Amelot, 102.

On lit dans le Journal d’Agriculture :
« La Société d’agriculture de l’Aude ouvre un con

cours sur l’emploi le plus utile du marc de raisin. Une 
médaille d’or et une médaille d’argent seront attribuées 
aux meilleurs travaux sur ce sujet. Ces travaux devront 
être rédigés sous forme de mémoire et appuyés sur des 
succès obtenus dans la pratique par les auteurs eux- 
mêmes ou, tout au moins, soutenus d’expériences dont 
la source sera indiquée. Ils renfermeront des détails 
suffisants, à la portée de la généralité des viticulteurs, 
pour l’application facile des moyens qui seront indi
qués par les auteurs. Les mémoires devront être adres
sés, avant le 1er juillet 1877, au secrétaire de la so
ciété centrale d’agriculture de l’Aude, à Carcassonne. 
C’est au triple point de vue de la distillation, de la 
nourriture du bétail et de l’emploi comme engrais que 
les concurrents devront envisager l’utilité du marc de 
raisin.

— Le Conseil municipal de Fontainebleau a décidé 
qu’un nouveau concours aura lieu entre architectes 
pour la construction du collège sur les bases suivantes.

Les projets relatifs à ce concours devront être dres
sés en vue d’un college pour 100 élèves, soit 80 inter
nes et 20 demi-pensionnaires;

Les devis, qui devront être dressés d’après la série 
de prix jointe au programme, ne devront pas dépasser 
une somme de 200,000 fr.

Ces conditions devront être expressément observées, 
à peine de mise hors concours.

Du 20 au 22 mai prochain aura lieu à Versailles 
une exposition d’horticulture, à laquelle seront admis 
tous les produits d’horticulture: fleurs, fruits, légumes, 
arbres, arbustes, etc. Le concours sera international ; 
d’autre part, les cultures remarquables, les procédés 
particuliers et les améliorations importantes dans les 
diverses parties de l’horticulture pourront être l’objet 
de prix spéciaux, après visite faite. Les demandes pour 
ces visites seront adressées au président de la Société 
à Versailles, avant le 1er avril prochain. Onze concours 
seront ouverts : introduction, semis, belle culture, serre 
chaude, serre tempérée, pleine terre de bruyère, pleine 
terre, arbres fruitiers, légumes, fruits, objets d’art et 
d’industrie horticole.

Exposition Industrielle , Commerciale 
Horticole et Artisticjuc

de Compïègne

Du 20 mai au 3/ août 4877.

Les Sociétés musicales qui n’auraient pas reçu le rè
glement et la circulaire n° 2, sont priées de vouloir 
bien les réclamer à la mairie de Compïègne.

Le délai de rigueur pour les admissions expire le 20 
avril prochain.



Avis très-important.
Les industriels de l’arrondissement d’Étampes qui 

désirent prendre part à l’Exposition de Compïègne, 
»ont priés d’envoyer dans le plus bref délai, au plus 
tard le 31 mars courant, leur demande d’admission à 
M. Huron, président de la Commission.

La Commission fait en ce moment son travail de 
classement, et les retardataires pourraient ne pas être 
placés selon leur désir.

Le Comité d’organisation du Congrès scientifique de 
France, dont la 43e session aura lieu à Versailles, du 
17 au 27 mai, a tenu , jeudi dernier, séance à l’Hôiel- 
de-Ville.

Son bureau est ainsi constitué :
Président: M. de Magny; vice président : M. Ra

bot; secrétaires : MM. Mercier, Rodouan, R. de Ma
gny, G. Digard.

M. A. Digard est le délégué départemental, repré
sentant le conseil de l’Institut des provinces pour Sei- 
ne-et-Oise.

Les membres du comité sont: MM. Anquetil, V. 
Bart, dr Bérigny, Délerot, Durand, de Laur, dr Le Duc, 
Hardy, Heuzé, colonel Meinadier, Mercier père, baron 
de Reiffenberg, dr Rémilly.

Font également partie du Comité d’organisation :
MM. les membres titulaires ou correspondants de 

l’Institut des Provinces, en résidence à Paris et dans 
Je département de Seine-et-Oise. M. le trésorier du 
Congrès et le personnel du secrétariat du Congrès.

Toute adhésion à cette session peut être adressée à 
M. Druilhel-Lafargue, secrétaire général, à l’Hôlel-de- 
Ville de Versailles, et la souscription (10 fr. ) doit être 
versée à M. Catillon, trésorier, à la succursale de la 
Banque de France, à Versailles.

Echos.
— L’autre jour un homme d’affaires s’en va dans 

une petite ville pour éclaircir un litige.
Il descend à l’auberge et, tandis qu’il mangeait un 

morceau à la hâte, il dépose à côté de lui sa serviette, 
sur laquelle, en lettres d’or, était écrit le mot habituel : 
Contentieux, que le patron dévorait des yeux.

Le lendemain, quand il demanda sa note, il trouva 
en tête, écrit d’une belle ronde : Doit M. Contentieux.

— Rigoureusement historique :
Un gros industriel, qui protège les arts et les lettres, 

possède aux environs de Paris une fort jolie propriété 
construite au siècle dernier, et dont quelques pièces 
sont ornées de-panneaux de Boucher.

L’autre soir, il fait les honneurs de celle « maison 
des champs » à un antiquaire bien connu dans le monde 
■musical : M. S. P...

Celui-ci regarde les panneaux avec un peu de sur
prise.

— Oui, dit-il, le dessin est bien de Boucher, mais 
la couleur ne ressemble guère à ce qu’il faisait. Je ne 
m’explique pas celte anomalie.

— Oh ! s’écrie le mécène industriel, ne vous préoc
cupez pas de la couleur, je l’ai fait retoucher dernière
ment, pour qu’elle ne jure pas avec les rideaux du 
salon.

— Un mot de gamin.
Une compagnie, gravissant une côte, est reçue à la 

crête par une terrible fusillade.
Le tambour, un enfant de troupe, se gare derrière 

un tas de pierres qui lui cache à peine la ceinture.
— Veux tu bien filer, mauvais gamin, fait le capi

taine; si lu te crois couvert î
— C’est pas pour moi, répond le tapin ; je ne veux 

pas que ces gredins-là cièvent ma caisse.

Objets trouvés.

Le 18 de ce mois, vers trois heures du soir, le sieur 
Basse, propriétaire, boulevard Henri-Quatre, a trouvé 
une croix en corail d’une certaine valeur. — Le 21, 
dans la soirée, le sieur Malon, rentier, rue de la Jui- 
verie, a trouvé sur la place du Théâtre., un fichu en 
laine fait au crochet.

On peut réclamer ces objets au bureau de police.

Abattoir d’Etampes.

NOMBRE par espèces des bestiaux tués à l'abattoir par les bou
chers et charcutiers de la ville, du 15 mars 1877 au 21 inclus.

N O M S . ' #
des •fi 'fi
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Charcutiers.

Boulland-Boulland. . » 2 » 4 15 » 21
Constancien Raphaël » » 1 2 9 1 13
Baudet......................... » 1 » 2 4 î 8

Bottier......................... » » 1 2 5 » 8

Gauché......................... » » 2 4 9 > 15
Brossonnot-Lesage. . » » 1 1 3 » 5
Brossonnot-Brosson*. » » 1 1 1 » 3
Marchon...................... » » 1 2 3 » 6

Ilan tefeuille............... » 1 » 2 10 » 13
G iilollin.. . ...............,, » » 1 2 4 » 7
V* Chevallier-Nabot. » » 1 1 3 1 6

Gaurat............................... 3 3
Lebrun.............................. 2 2
Boulland Alexandre. t 3 3
Genty................................. 2 2

Totaux. . . » 4 9 23 6 6 13 115

Certifié par le Préposé en chef de l’Octroi. 
NARGASSIES.

Etat cm l de la commune cLEtampes.
NAISSANCES.

Du 46 Mars. — Sergent Eugène-Paul, rue Saint- 
Jacques, 45. — 21. Charpentier Léonie-Alphonsine, 
rue de la Juiverie, 8.

PUBLICATION DE MARIAGE.
Entre : Boivin Louis-Félix, 27 ans, jardinier, rue 

du Faubourg Evezard, 3; et Dlle R eybet Marie Julie- 
Léontine, 22 ans, domestique, même rue, 3.

DÉCÈS.
Du 47 Mars. — P réveb Félicie, 69 ans, journalière, 

veuve Chevallier, rue Saint-Jacques, 99. — 19. H oyau 
Charles - Alexandre, 2 ans, place de l’Hôtel-de-Ville, 
13. — 20. Grenet Batliilde—Camille, 22 ans, domes
tique, rue Basse-de-la-Fouletie, 25.

Pour les articles et faits non signés : A r c . A M IE X .

LOUIS LÉVY
DE.\TISTE

64, rue du Faubourg-Saint-Martin, JP A IF tlS .

Dentiste des Sociétés municipales de secours mutuels des 
quartiers Saint-Martin, Saint-Vincent-de-Paul, de la Société de 
l'Union des employés du commerce et de l’industrie du dépar
tement de la Seine, etc., etc.

M. LÉVY recevra, 24, rue de la Juiverie, maison du 
Café de la Paix, le Samedi 7 et Dimanche 8 Avril.

Il recevra régulièrement le p re m ie r sam ed i et le p re
m ie r  d im an ch e de eh aqn e m ots.

Logogriphe.
Mon entier destiné, plus spécialement,
A calmer les chagrins et les pleurs de l’enfance,
Sait plaire à l’âge mur comme à l’adolescent;
De bois, d’étoffe ou d’or, selon la circonstance,
Il sait flatter l’orgueil, mais sans nécessité,
On peut donc l’appeler une futilité.
Otez mon dernier pied, quelle bizarrerie,
Il exhalte l’orgueil : celui de la patrie I 
On ne sait qu’admirer en lui du eitoyen,
Du guerrier valeureux ou de l’homme de bien.
Zélé républicain, juste, prudent et sage,
Il mourut, regretté, dans la fleur de son âge.

Le mot de la charade insérée dans notre dernier nu
méro est : Passion.

Poste d’Etampes.

Départ des courriers
Paris 1er; Paris à Limoges, Angerville et ligne; Sa-

clas 1er.............................................. 7 h. 45 du malin.
Paris à Bordeaux , Orléans 1*r. . 9 h. —
Paris2e, Chamarande, Bouray 1er,

Etréchy 1er......................._..............  I l h. 55 —
Bordeaux à Paris, Orléans 2e. . .  2 h. 50 du soir.
Ablis, Auneau, Aulhon, La Ferté- 

Alais et ligne, Paray-Douaville-----7 h. —
Paris 3e, Paris à Toulouse, Tou

louse à Paris et ligne, Saclas 2e. . . .  8 h. 10 —

Sortie des facteurs.
1re distribution.............................  7 h. du matin.

— .............................10 h. 15 —
3e — .............................  4 h. 30 du soir.

B !  L A

A l’occasion des fêles de Pâques, M. Désiré HOYAU 
a l’honneur d’informer les habitants d’Etampes qu il 
donnera, le Dimanche 4eT Avril prochain, un grand 
Kal de Société.

Prix d’entrée, ‘-Ï fr.; un cavalier aura droit à l’en
trée de deux dames.

Une tenue décente est de rigueur ; toute mise négligée 
sera rigoureusement refusée au contrôle.

Un brillant et nombreux orchestre animera les dan
ses.

A la demande générale, le lendemain Lundi, il don
nera un Café-Concert, avec des artistes des prin
cipaux concerts de Paris.

Prix d’entrée par personne, 50 cent.
Nota. — Le concert se terminera à deux heures du 

matin. 2-1

Les personnes qui désirent recevoir à leur domicile les soins 
de sa profession, sont priées de se faire inscrire d’avance à l’a
dresse ci-dessus ou de l’aviser directement à son domicile à 
P a r is . 52-1

Refusez les contrefaçons. —  N’acceptez que 
nos boîtes en fer blanc, avec la marque de fabrique 
Revalescière Du Barry, sur les étiquettes.

rendue sans médecine, 
sans purges et sans frais, 

par la délicieuse farine de Santé, dile :
SANTÉ A TOUS

R E V A L E S C I E R E
Du BARRY', de Londres.

30 ANS DE SUCCÈS. — 80,000 CURES PAR AN.
La R e v a l e s c i è r e  D u B a r r y  est le plus puissant reconsti

tuant du sang, du cerveau, de la moelle, des poumons, nerfs, 
chairs et os; elle rétablit l’appétit, bonne digestion et sommeil 
rafraîchissant; combattant depuis trente ans avec un invariable 
succès les mauvaises digestions (dyspepsies), gastrites, gastro- 
entérites, gastralgies, constipations, hémorroïdes, glaires, fla
tuosités, ballonnements, palpitations, diarrhée, dyssenterie, 
gonflement, étourdissements, bourdonnements dans l'es oreilles 
acidité, pituite, maux de tète, migiaine, surdité, nausées et vo
missements apiès repas ou en grossesse; douleurs, aigreurs, 
congestions, inflammations des intestins et de la vessie.crampes 
et spasmes, insomnies, fluxions de poitrine, chaud et froid, 
toux, oppression, asthme, bronchite, phthisie, (consomption), 
dartres, éruptions, abcès, ulcérations, mélancolie, nervosité, 
épuisement, dépérissement, rhumatisme, goutte, fièvre, grippe, 
rn me, catarrhe, laryngite, échauffement, hystérie, névralgie^ 
épilepsie, paralysie, les accidents du retour de l ’âge, scorbut, 
chlorose, vice et pauvreté du sang, ainsi que toute irritation 
et toute odeur fiévreuse en se levant, ou après certains plats 
compromettants : oignons, ail, etc., ou boissons alcooliques, 
même après le tabac; faiblesses, sueurs diurnes et nocturnes 
hvdropisie, gravelle, rétention, les désordres de la gorge, de 
l ’haleine et de la voix, les maladies des enfants et des femmes, 
les suppressions, le manque de fraîcheur et d’énergie nerveuse

Parmi les cures, celles de Madame la Duchesse de Castle- 
Stuart, le duc de Plnskow, Madame la marquise de Bréhan, 
Lord Stuart de Deries, pair d’Angleterre, M. le docteur pro
fesseur "VVurzer, etc., etc.

Cure n* 48,614 .
Mm* la marquise de Bréhan, de 7 ans de M aladie du foie, 

d’estomac, amaigrissement, battement nerveux sur tout le 
corps, agitation nerveuse et trisusse mortelle.

Cure n® 65,112.
E . Fayard, de Gastralgie et Vom issem ents. Il ne pouvait 

plus se tenir sur ses jambes, ni dormir, ayant toujours le 
creux de l’estomac gonflé.

Quatre fois plus nourrissante qne la viande, elle économise 
encore 5o fois son prix en médecines. En boîtes : 174 k.il„ 
2 fr. * 5 ; I J »  kil., 4 fr; 1 kil., 7  fr ; 12  kil , 60 fr. —  Les B is
cuits de Revalescière enlèvent toute irritation et toute odeur 
fiévreuse en se levant,ou après certains plats compromettants: 
oignons, ail, etc., ou boissons alcooliques, même après le tabac. 
En boîtes de 4 , 7 francs. — La R evalescière chocolatée 
rend l’appétit, bonne digestion et sommeil rafraîchissant aox 
plus énervés En boîtes de 1 2  tasses, 2  fr. 25 c.; de u4 tasses, 
4 fr.; de 48 tasses, 7  fr. ; de 576 tasses, 60 fr.; ou environ 
10 c. la tasse. — Envoi contre bon de poste, les boîtes de 32 
et 60 fr. franco en France. — DEPOTS à Etampes, chez T hau-  
n a s ,  1 2 1 ,  rue Saint-Jacques, chez Jiprox, épicier, rue Sainte- 
Croix, et partout chez les bons pharmaciens et épiciers. — Du 
Ba r r y  et C ’' ,  26, place Vendôm e.e lB , rue Castiglione, Paris

GOUTTE ET BHU ftZA TISIftES
Depuis 1825, l’efficacité remarquable de l’A ntlgoutteux  

B ou bée (Sirop végétal spécial autorisé co n tre la  G outte et 
leo R h u m a tism es a ig u * ou C h ro n iq u es, ses effets cal
mants instantanés, et son innocuité complète sur l’économie 
sont attestés par les médecins et les félicitations unanimes des 
malades. Mémoire médical envoyé gratis et franco sur demande 
adressée au Dépôt général, 4 , rue de l’Echiquier, à Paris. — 
Exiger les nouvelles marques de garantie. Sous-dépôts dans les 
pharmacies.

Dépôt à Etampes, chez H . l e p r o i ü t , pharmacien, rue 
Saint-Jacques. 52-1

L ECLA IR EU R FIIN.4ÎNC1ER
Paraît tous les Dimanches. 

r é s u m é  d e  c h a q u e  n u m é r o  :

fr. Informations financières. Causerie 
par financière. Bilans. Revue de la Bourse.
^  Recettes des chemins de fer. 

"Chroniquedes valeurs. Correspondance. 
Assemblées d’actionnaires.

Coupons échus. Listes des tirages. Cours des valeurs. 
Un numéro spécimen est envoyé gratuitement.

PARIS. — 15, rue Vivlenne, 15. — PARIS. 
Envoyer mandats ou timbres-postes. 4-2

La pxxl>licatiort légale des actes 
d,e société est obligatoire dans l’xin. 
des journaux publiés an chef-lieu 
de l’arrondissement.

(1) Etude de Me ROUVARD, avoué à Etampes,
Rue Saint-Jacques , n° 5.

VENTE
S C R  C I C I T A T I O X ,

En l’étude et par le ministère de Me DAVELUY', 
Notaire à Etampes, commis à cet effet,

DE : UNE

Propre an Commerce,
Sise d Etampes, rue du Perray, n° 24,

Avec
COUR et JARDIN,

ET DES

CRÉANCES &  RECOUVREMENTS
Dus à la communauté ROUSSEAU-OLIVIER,

E N  2  L O T S .

L’Adjudication aura lieu le Jeudi 42 Avril 
mil huit cent soixante-dix-sept,

Heure de midi.

On fait savoir à tous ceux qu’il appartiendra que :
En exécution d’un jugement contradictoirement 

rendu entre les ci-après nommés par le Tribunal civil 
de première instance séant à Etampes. le treize février 
mil huit cent soixante-dix-sept, enregistré et signifié;

Il sera,
Aux requête, poursuite et diligence de M. Alfred- 

Alexis ROUSSEAU, marchand fripier, demeurant à 
Etampes, rue du Perray, numéro 24 ;

Ayant pour avoué constitué Me Amable- Michel 
Bouvard , exerçant près le Tribunal civil de première 
instance séant à Etampes, demeurant en ladite ville, 
rue Saint-Jacques, numéro 5;

En présence, ou eux dûment appelés, de :
1° Madame Anne-Félicité Simonneau, rentière, de

meurant à La Ferté-Alais, veuve de M. Pierre-Fran- 
çois-Dominique Olivier;

2° Mademoiselle Félicie — Héloïse Olivier, rentière, 
demeurant à La Ferté-Alais;

3° Mademoiselle Eugénie-Caroline-Zoé Olivier, 
modiste, demeurant à La Ferté-Alais;

4® Madame Célesline-Marie-Mélanie Olivier, mo
diste, demeurant à Eiampes, place de l’Hôtel-de-Ville, 
veuve de M. Henry Tessier;

5° M. Pierre-Henry Olivier, adjoint principal de 
génie, demeurant à Poitiers (Vienne);

Ayant pour avoué constitué M* Léonard Breuil, 
exerçant près le Tribunal civil de première instance 
séant à Etampes, demeurant en ladite ville, rue Saint- 
Jacques, numéro 50;

Procédé, le Jeudi douze Avril mil huit cent soi
xante-dix-sept, heure de midi, en l’élude et par le 
ministère de Me Daveluy, notaire à Etampes, commis 
à cet effet, à l’adjudication, au plus offrant et dernier 
enchérisseur, à l’extinction dœ feux, des biens dont 
la désignation suit.

D É S I G N A I T  3 O N :
P rem ier lo t.

•'"Une MAISON sise à Etampes, rue du Perray, nu
méro 24,

Comprenant un rez-de-chaussée distribué en allée 
courante de la rue du Perray à la cour; boutique avec 
arrière-boutique et cuisine de chaque côté de l’allée;

Au premier étage, corridor de chaque côté duquel 
se trouvent deux chambres au-dessus de chaque bou
tique;

Grenier sur le tout couvert en tuiles;
Petite cour et jardin dans lequel se trouvent deux 

lavoirs et un cabinet d’aisances le long de la rivière;
Le tout tenant d’un côté la rivière, d’autre M. Per

cheron, par devant la rue du Perray, et dans le fond 
M. Bourdeau.

Cette maison est grevée d’une rente annuelle viagère 
de quatre cent soixante francs, au profil de madame 
Louise-Emilie Muret, rentière, demeurant à Etampes, 
veuve de M. Jean-Pierre Sagot, ladite dame âgée de 
soixante-cinq ans; laquelle rente viagère sera servie 
par l’adjudicataire en sus de son prix.

Sur la mise à prix, outre le service de la 
rente viagère, de deux mille francs, 
ci.............................................  2,000 fr.

Deuxième loi.
Les Créances efRecouvretnenis non opérés et dus à 

la communauté Rousseau-Olivier, se décomposant
ainsi :

Bonnes créances............................ 4,011 fr. 04 cent.
Douteuses.................................  3,129 04
Mauvaises........................................5.J09 45

Total à reporter........  12,449 fr. 53 cent.

Report........  12,449 fr. 53 cent.
Il y a lieu de déduire des 

créances ci-dessus, soit par suite 
d’omission d’encaissement sur les 
livres, soit par suite de paiements 
depuis le décès, savoir :

Omission d’encaisse- )
ment. . . . 589 fr. 50 c. J 2,394 55

Recettes. . 1,805 05 ) _________________
Il reste. . . . 10,054 fr. 98 cent.

Extrait des clauses cl conditions insérées au cahier 
des charges.

La vente a lieu à forfait. Par suite, l’adjudicataire 
prendra les créances à ses risques et périls, il ne pourra 
exercer aucun recours contre les vendeurs à raison de 
l’insolvabilité des débiteurs, ou de la non existence des 
créances et des omissions sur les livres, des paiements 
à-compte ou pour solde.

L’adjudicataire sera propriétaire et entrera en pos
session à compter du jour même de l’adjudication; le 
livre indiquant les recouvrements lui sera remis.

Le paiement aura lieu comptant, ou avec caution 
agréée dans le mois.

Sur la mise à prix , outre les charges et 
conditions, de 2,000 fr.

S’adresser, pour les renseignements :
A Etampes,

En l’étude de Me BOUVARD, avoué poursuivant la 
vente, rue Saint-Jacquesnuméro 5 ;

En celle de M* BREUIL, avoué colicilant, rue Sl- 
Jacques, numéro 50 ;

En celle de M® DAVELUY’, notaire, commis pour 
procéder à la vente, dépositaire du cahier des charges, 
des titres de propriété et des registres concernant les 
créances ;

Et encore en celle de Me DARDANNE, notaire;
El sur les lieux pour visiter l’immeuble.

Fait et dressé par l’avoué poursuivant soussigné.
A Etampes, le vingt-un mars mil huit cent soi

xante-dix-sept,
Signé, B O P  IR I) .

Ensuite est é c r i t  : Enregistré à Etampes, le vingt- 
un mars mil huit cent soixante-dix-sept, folio 6 
recto, case 2. Reçu un franc quatre-vingi-huit cen
times, décimes compris.

Signé, Delzangles

(2) Etude de M® BREUIL, avoué à Etampes,
Rue Saint-Jacques , n° 5o.

PURGE LÉGALE.
On fait savoir à tous qu’il appartiendra que :
Suivant exploit du ministère de Houdouin, huissier 

à Etampes, en date du vingt-trois mars mil huit cent 
soixante-dix-sept, enregistré,

Il a été,
A la requête de : 1° M. Jean Etienne DUCLAIR, 

cultivateur et marchand de chevaux, demeurant à Etré- 
chy ; — 2° M. Etienne-Désiré LEJARS, cultivateur, 
demeurant à Fonlaine-Livanlt, commune d’Elréchy : — 
3° M. Pbilémon DUCLAIR, marchand de chevaux, 
demeurant à Etréchy ;

Pour lesquels domicile est élu à Etampes, rue Sainl- 
Jacques, numéro 50, en l’élude de M® Breuil, avoué, 
y demeurant ;

Notifié et laissé copie à Monsieur le Procureur 
de la République près le Tribunal civil de première 
instance d’Etampes, en son parquet sis au Palais de 
Justice de ladite ville;

De l’expédition signée, scellée, collationnée et en
registrée, d’un acte fait au greffe du Tribunal civil de 
première instance séant à Etampes, le quinze mars 
présent mois, enregistré, constatant le dépôt fait audit 
greffe, par M® Breuil, avoué, de la copie collationnée, 
dressée par lui et enregistrée, d’un procès-verbal dressé 
par M® Pasquet, notaire à Chalo-Saint-Mars, le quinze 
mars mil huit cent soixante-dix-sept, à la requête du 
mandataire de M. Henri - Adolphe Dupont, marchand 
mercier et bonnetier, et madame Estel - Justine Fra- 
quet, son épouse, demeurant ensemble à Orléans, rue 
du Tabourg, numéro 31 ;

Au profil de :
1° M. Elienne-Désiré Lejars, cultivateur, demeurant 

à Fonlaine-Livanlt, commune d’Etréchy ; — Du troi
sième lot de l’enchère, composé de quinze ares qnalre- 
vingl quinze centiares de terre, au terroir d’Elréchv, 
champtier du Pendu ou du Chemin - Pierreux, moyen
nant la somme de trois cents francs. — 2° M. Jean- 
Eiienne Duclair, cultivateur et marchand de chevaux, 
demeurant a Etréchy ; — Du quatrième lot de l’en
chère, composé de vingt-quatre arcs deux centiares de 
terre, aux mêmes terroir et lieu, moyennant deux cent 
cinquante francs ; — Du sixième lot de l’enchère, 
composé de huit ares huit centiares de terre, même ter
roir d’Elréchy, champtier de la Garenne-de-Vaucelas, 
moyennant cinquante-deux francs ; — Et du huitième 
lot, composé de vingt-un ares quatre-vingt-trois cen
tiares de terre, au même terroir, champtier du Poirier- 
Lazare, moyennant quatre cent cinquante-cinq francs. 
— 3° Et M. Pbilémon Duclair, marchand de chevaux, 
demeurant à Etréchy; — Du septième lot de l'enchère! 
composé de douze ares soixante-dix centiares de terre, 
au même terroir, champtier des Prasles, moyennant là 
somme de trois cents francs.

Avec déclaration à Monsieur le Procureur de la Ré
publique que ladite notification lui était faite en con
formité de l’article 2194 du Code civil, pour parvenir 
à purger les immeubles ci-dessus des hypothèques lé
gales pouvant les grever, et afin qu’il ait à prendre ou 
à faire prendre dans un délai de deux mois, telles ins
criptions d’hypothèque légale qu’il aviserait, et que, 
faute par lui de ce faire dans ledit délai, et icelui 
expiré, lesdils immeubles passeraient entre les mains 
des adjudicataires francs et quittes de toutes charges 
de cette nature. °

Avec déclaration, en outre, à Monsieur le Procureur 
de la République, que les anciens propriétaires des 
immeubles vendus étaient, outre les vendeurs :

Madame Madeleine Masson, et M. Jean-Claude Du
pont.

Et que tous ceux du chef desquels il pourrait être 
pris des inscriptions d’hypothèque légale, n’étant pas 
connus des requérants, iis feraient publier la présente 
notification conformément à l’avis du Conseil d’Etat du 
premier juin mil huit cent sept.

Pour extrait*
Signé, L. E R F X ï i .



4 L’ABEILLE

Elutit; Js iü* DARDANNE, notaire à Etampes.

T / A D ^ a D ï C A T S O W
des Biens de Mm* S e d a r d -A I a r c i l l e  , fixée primitive

ment au <8 Mars 1877, et qui avait été ajournée, 
aura lieu définitivement 

Le Lundi de Pâques 2 Avril 1877, à midi,
EN LA MAISON D'ÉCOLE DE BRIÈRES -  LES -  SCELLÉS ,

Par le ministère (le Me DARDANNE,
Notaweà Etampes.

On vendra ensuite environ bourrée» de cltêne.

Elude de M« DEGOMMIER, notaire à Lardy.

ADJUDICATION
En l’étude et par le ministère de M® DEGOMMIER, 

Notaire à Lardy,
Le Dimanche 6 Mai 1877, à deux heures,

CHATEAU De ’ l A BOISSIÈRE
Sis commune de Saint- Vrain,

Avec
PARC ET TERRAIN FORMANT ZONE

Le tout d’une superficie de 
40 hectares 50 ares.

Mise à prix.................1Î5,000 fr.

Faculté est accordéo à l’adjudicataire d’acquérir les 
40 hectares 30 ares, formant le restant du domaine, au 
prix de 135,000 fr.

JOUISSANCE DE SUITE.
F a c i l i t é s  c l *3 p a i e m e n t .

S'adresser, pour visiter, à la Boissière, au Garde, 
et pour tous renseignements, à Me DEGOMMIER, 
notaire, dépositaire d’un plan et du cahier de char
ges. 9 3

Elude de M® DËGOMMIER, notaire à Lardy.

ADJUDICATION
A CHAMARANDE, EN LA SALLE DE L’ÉCOLE,

Par le ministère dudit Me DEGOMMIER, notaire, 
Le Dimanche 8 Avril 4877, à 3 heures, 

d ’un e

MAIS O
P r o p r e  a u  c o m m o r c o ,
Sise à Chamarande, sur la place,

E T  D’UN CLOS
Planté de beaux arbres fruitiers en plein rapport,

Près du village,
Le tout appartenant à M“® PIERRE.

GRANDES FACILITÉS DE PAIEMENT.

S'adresser, pour visiter, à Chamarande, à 
PIERRE ;

Et pour tous renseignements, à Me DEGOMMIER , 
notaire. 5 3

Etude de Me DEGOMMIER, notaire à Lardy.

ADJUDICATIO N
A CHAMARANDE, EN LA SALLE DK L’ÉCOLE,

Le Dimanche 8 Avril 1877, 2 heures,
Par le ministère dudit M® DEGOMMIER, notaire, 

d ’un

G  IL . O  £ »
Bien planté d’arbres fruitiers et de treilles, 

Propre à recevoir une construction,
Sis à Etréchy, boulevard de la Gare,

D’une contenance de 2100 mètres.

ou réclamations sur le projet dont il s’agit, sont invitées 
à les faire consigner sur le procès-verbal que le Maire 
doit ouvrir à cet effet.

Fait à Etampes, le 21 mars 4877.
Le Sous-Préfet, 

______________ Vte D u Couëdic.

Elude de M® RAVAULT, notaire à Méréville.

BEAU MOBILIER
DÉPENDANT

de la succession de M. l’abbé Chartier , 
décédé curé de Méréville,

A VENDRE
A u x  E n c h è r e s

Le Mardi de Pâques 3 Avril 4877,
Onze heures du matin, et jours suivants, à midi,

A MÉRÉVILLE, MAISON DU PRESBYTÈRE,

Par M® RAVAULT, notaire audit Méréville,
En présence de M* DEGOMMIER,

Notaire à Lardy.

Ce mobilier consiste notamment en :
Batterie et Ustensiles de cuisine, Vaisselle, Buffets 

de service, Tables, Chaises.
Meubles de salon : Guéridons, Tables de jeu , Cana

pés, Bergères, Fauteuils, Chaises, Pendules, Flam
beaux, Candélabres, Tableaux, Gravures, Glaces, Sta
tuettes.

Meubles de chambres à coucher : Couchettes, Som
miers, Matelas, Lits de plume, Traversins, Oreillers, 
Edredons, Couvertures, Rideaux, Descentes de lit, Ta
pis, Prie Dieu.

Autres Meubles divers, tels que : Secrétaires, Com
modes, Armoires, Bureau, Tables.

Couverts en argent et en ruolz, Services de table. — 
Vins en fût et en bouteille. — Draps, Nappes, Serviet
tes et autres linges. — Corps de bibliothèque avec 3000 
volumes de différents auteurs, et quantité d’autres ob
jets et linges.

Nota. — La Bibliothèque et les volumes seront ven
dus le Mercredi 4 Avril, à partir de midi.

A CRÉDIT AUX PERSONNES SOLVABLES.

Etude de M® ROBERT , commiss.-priseur à Etampes.

ATTIRAIL DE LABOUR
A VENDRE

A U X  E N C H È R E S ,
Par suite de cessation de culture,

EN LA FERME EXPLOITÉE PAR M. ET M“ ® SEVESTRE-VERON
Sise au hameau de L’Humery, commune d’Elampes, 

Le Dimanche des Rameaux 25 Mars 4877, 
à midi,

Par le ministère de M® ROBERT,
Commissaire-priseur de l'arrondissement d'Elampes.

DESIG.VATIO.l s
6 bons Chevaux et leurs harnais , dont 4 chevaux 

hongres âgés de trois à sept ans, 1 Jument de cinq ans, 
saillie par Magenta, et une antre de neuf ans, 10 Va
ches dont 8 mères âgées de trois à huit ans et 2 élèves 
de neuf mois, 2 Taureaux de un an eide vingt-huit 
mois, 100 Brebis mères âgées de quatre ans, 40 Gan
dins femelles, 100 Agneaux de lait de deux à trois 
mois, 3 Chiens de berger, 2 grandes Voilures, 1 Ta
pissière couverte, Charrues reversoir, Rouleaux, Her
ses, Tonne montée, Coupe Racines , Bascule et Poids, 
Râteliers, Doubliers et Augettes, Harnais de toutes es
pèces, environ 2500 kilogrammes de bon Fourrage, 
15000 kilogrammes de bonne Paille de blé fraîche bat
tue, 2000 Bourrées, Sinos, Objets mobiliers tels que : 
Couchettes, Table à allonges , et quantité d’autres ob
jets de culture et de ménage.

SIX MOIS DE CRÉDIT POUR LES PERSONNES SOLVABLES.

La Vente de l'Attirail de culture à Ormoy- 
la-Rivière, chez les époux P o i s s o n  , annoncée pour le 
8 avril, aura lieu le Dimanche 45 Avril 4877.

Mise à prix......................... 4,000 fr.
S'adresser, pour tous renseignements :
Audit Me DEGOMMIER. 5-3

Etude de M* DEGOMMIER, notaire à Lardy.

ADJUDICATION
En l’élude dudit M® DEGOMMIER ,

Le Dimanche 45 Avril 4877,

DEUX MAISONS
ET DE

1353  HÊTRES DF. TERRADÏ
Le tout sis à Janville, commune d'Auvers.

Etude de M® ROBERT, commiss.-priseur à Etampes.

ATTIRAIL DE LABOUR
A VENDRE

A U X  E N C H È R E S ’,
Par suite de cessation de culture.

En la Ferme exploitée par M. POISSON, 
Sise à Ormoy-Ja Rivière,

Le Dimanche 45 Avril 4877, à midi, 
Par le ministère de Me ROBERT,

Commissaire-priseur à Etampes.

4 Chevaux, 1 Vache, 100 Moutons, Voitures, Tom
bereau , Charrues, Herses, Rouleau, et autres objets 
deculture et de ménage.

CRÉDIT AUX PERSONNES SOLVABLES. 3-3

S’adresser à Me DEGOMMIER.

SOUS-PRÉFECTURE D’ÉTAMPES.

C f i lE J i lA S  V IC IN A U X .

PUBLICATION
Prescrites par les lois des 24 mai 4836 

et 3 mai 4844.

Le Sous-Préfet de l’arrondissement d’Elampes, che
valier de la Légion-d’Honneur,

Prévient le public qu’il vient de faire remettre à la 
mairie de Buno-Bonnevaux, pour y rester déposés pen
dant huit jours, à partir du trois avril prochain, le 
plan et les autres pièces composant le projet de recti
fication du chemin vicinal ordinaire numéro 9, fie 
Buno à Milly. t

Ces pièces seront communiquées, sans déplacement, 
tous les jours, pendant le délai précité, à ceux qui le 
requerront.

Les personnes qui auraient à faire des déclarations

Elude de M® BOUILLOUX-LAFONT, notaire 
à La Ferté-Alais.

ATTIRAIL DE CULTURE
A VENDRE

A U X  E N C H È R E S ,

Le Lundi de Pâques 2 Avril 4877, à midi,
EN LA FERME DE MBCRBOIS, COMMUNE DE VIDELLES, 

Exploitée par M. CHEVALLIER,
Et par le ministère de Me Bouilloux-Lafont,

Notaire à La Ferté-Alais.

D É S I G N A T I O N  :

6 Chevaux avec leurs harnais, 16 Vaches, 2 Génis
ses. — 2 grandes Voilures, 2 Tombereaux, 1 Tonne à 
eau, 2 Charrues, 6 Herses en bois, 3 en fer, 3 Rou
leaux, 1 Cabriolet avec ses harnais, 1 Bineuse, I Chau
dière de 80 lit., Augettes pour moulons, Bots de char
ronnage, et autres objets.

Dix centimes par franc en sus des enchères. 
t r o i s  m o i s  d e  c r é d i t  a u x  p e r s o n n e s  s o l v a b l e s .

Etude de M® BARTHOLOMÉ, notaire à Saclas, 
Canton de Méréville (Seine-et-Oise).

ATTIRAIL DE CULTURE
A VENDRE

A U X  E N C H È R E S ,
Par suite de fin de bail.

Par le ministère de H *  B A R T U O L O M É ,  notaire à Saclas,
A MONDÉSIR,

Commune de Guillerval, canton de Méréville,
Sur la roule de Paris à Orléans, entre Etampes et Monnerville,

EN LA FERME EXPLOITÉE TAR M. LUCAS,

Le Lundi de Pâques 2 Avril 4877, à midi.

D É S I G N A T I O N  :

5 Chevaux et leurs harnais, 2 Poulains et leurs har
nais, 9 Vaches, 150 Moutons, 2 Chiens de berger, 1 
Batterie mobile, 1 Cabriolet, 1 Tapissière, 2 Voitures 
guimbardes, 2 Tombereaux, I Carriole à ridelles, 1 
Tonne à eau, 1 Tarare, 1 Coupe-racines, 3 Charrues à 
reversoir, 5 Herses à dents de fer, 1 Cabane de ber
ger, Râteliers, Doubliers, Claies, Chaudières en fonte, 
Pots à lait et autres objets de laiterie, et un grand 
nombre d’ustensiles de culture.

A CRÉDIT POUR LES PERSONNES CONNUES. 2-1

Elude de M® JACOB, notaire à Angerville.

ATTIRAIL DE LABOUR
A VENDRE

• A U X  E N C H È R E S ,
Par suite de cessation de culture,

A PUSSAY, EN LA FERME DU CHATEAU 
Exploitée par M. Auguste D uret,

Le Jour de Pâques 4er Avril 4877,
Heure de m id i,

Par le ministère de .11® J A C O B ,  notaire à Angerville. 

PRINCIPAUX OBJETS A VENDRE .'

6 Chevaux, 7 Vaches, 70 Brebis mères, 70 Gandins 
et Gandines , 36 Agneaux de lait, 2 Charrues eu fer à 
reversoir, 3 Voitures à ridelles avec leurs cornes, 1 
Tombereau, 1 Cabane de berger, 1 Rouleau, 3 Herses 
à dents de fer, 36 Claies de parc avec leurs crosses, 
Râteliers et Doubliers à Augettes, 1 Baratte tournante, 
Harnais de voilure et de charrue, et quantité d’autres 
objets de culture.

A CRÉDIT AUX PERSONNES SOLVABLES.

S’adresser, pour tous renseignements :
Audit M* JACOB, notaire à Angerville. 2-1

Etude de M® PASQUET, notaire à Nancray (Loiret).

ATTIRAIL DE CULTURE
A VENDRE

A U X  E N C H È R E S ,

EN LA FERME DE GRANVILLIERS, COMM® d ’a RRANCOURT,
CANTON DE MÉRÉVILLE,

Sise à proximité de la ligne de Paris à Orléans,
Gare de Monnerville, à trois kilomètres de Méréville,

EXPLOITÉS

P a r  M. e t Ma* PA SQ Ü ET-BIZO U ERN E,
Par le Ministère de Me DELBASSÉE , greffier de paix 

à Méréville,
En présence de Me p a ü q i e t , notaire à Nancray,

Le Dimanche 8 Avril 1877,
Et jours suivants, à midi.

C O U P A G X Œ  DU S O L E I L
ASSURANCES a PRIMES FIXES CONTRE L’INCENDIE

Etablie à Paris, rue de Chdteaudun, 44.

Par décision spéciale du Conseil d’adminislration, 
.11. .110 R TE LL. ET (Octave-Eugène,) a été
nommé aux fondions de représentant de la Compagnie 
du Soleil dans l’arrondissement d'Elampes, à la rési
dence d’Elampes (Seine-et-Oise), en remplacement de- 
M. T EST U.

En conséquence, les personnes qui ont contracté ou 
qui voudraient contracter des assurances avec la Com
pagnie dans l’agence d’Elampes, sont priées de vouloir 
bien s’adresser, à partir de ce jour, à M. MORTEL- 
LET, son nouveau représentant.

Constituée en 1829, au capital de six millions de 
francs, la Compagnie du Soleil dispose aujourd’hui, 
au moyen de son fonds social, de ses réserves et de ses 
primes annuelles, d’un capital de garantie de plus de 
viu£t-un millions de francs.

Elle assure aux conditions les plus libérales les pro
priétés mobilières et immobilières contre tous les ris
ques d’incendie.

Les sinistres sont réglés avec toute la promptitude et 
la loyauté désirables. Les indemnités sont payées comp
tant immédiatement après le règlement définitif des 
dommages.

Les bureaux de l’Agence sont établis à Etampes, rue 
Pavée, 40.

ENGRAIS LIQUIDE BOUTIN
45 années d’expériences, 3000 certificats d’agricul

teurs, plusieurs mentions. Médaille d’Argent, Médaille 
d’Or. Nous engageons tous les cultivateurs, désireux 
d’obtenir des récoltes saines et abondantes, à ne faire 
aucune semaille ou plantation, en grande ou petite cul
ture, avant d’avoir lu la brochure expédiée fco par le 
fabricant de YEngrais Boutin, d’un emploi facile et 
journalier, et qui ne coule que 15 francs pour un 
hectare. — S’adresser à M. James Boutin, 96, avenue 
des Ternes, Paris. 10-10

"" ■ ‘ ® ' '-i —

REPRESENTANT sérieux demandé par
une maison de premier ordre garantissant l'authenticité 
de ses produits vins et spiritueux, commission 15 et 18 
p. 0/0 réglée immédiatement, prime en fin d’année sur 
les affaires. — Ecrire à M. G. d e  Lagravb, cours de 
Tourny, 24, à Bordeaux. 3-2

4 0 e A n n é e . f

L E  M O N I T E U R  !
DE LA BANQUE e t  DE LA BOURSE g

|3ûratt tous les Dtmamljcs I
En Grand format de 16 pages B

R ésumé de chaque numéro : |
Bulletin politique. — Bulletin financier. |

Bilans des établissements de crédit 
fr. Recettes des cb. de fer. Correspondan

ce éirangére. Nomenclature des cou- 
Pa r pons échus, des appels de fonds, etc.

Cours des valeurs en Banque et en 
Ar'* Bourse. Liste des tirages.

Vérification des numéros sortis. Correspondance des abonnés 
Renseignements.

P R I ME  G R A T U I T E
Manuel des Capitalistes

1  fort volume in-8*

D É S I G N A T I O N  :

18 Chevaux entiers et hongres, de trois à neuf ans, 
et leurs harnais , 4 peuvent s’atteler au cabriolet dont 
2 de selle.

38 Vaches race normande, de deux à huit ans.
2 Taureaux.
50 Brebis avec leurs agneaux, 300 Moutons mérinos 

et berrichons, 5 Pores gn»s, Machines agricoles et Us
tensiles de culture servant à une exploitation de 375 
hectares.

A CRÉDIT POUR LES PERSONNES SOLVABLES. 5-3

A VENDRE
A  D É V O U E

LES

Bâtiments de l’ancienne petite Ferme
DE

V I L L E S A U V A G E
S’adresser à‘M. CAZES, à Villesauvage.

R BRAVAIS
DIALYSE BRAVAIS)
Fer liquide en gouttes concentrées 
LE SEUL EXEMPT DE TOUT ACIDE 

Sans odeur et sans saveur 
< Avec lui, disent toutes le»son>- '
« mités médicales de France et 
« d'Europe, pins de constipa- '
■ tion, ni de diarrhées, ni de Ta* '
« tigues de l’estomac ; de plus, il '
« ne noircit jamais les dents. »
Seul adopté dans tou3 les Bipitanx.

‘ S Médailles anx Expositions. Guérit radicalement : < 
ANÉMIE, CHLOROSE, DÉBILITÉ, ÉPUISEMENT,

> PERTES BLANCHES, FAIBLESSE DES ENFANTS, etc.
> C’est le plus économique des ferrugineux ,
 ̂ puisqu un flacon dure pins d'un mois. 4

> B. BRAVAIS & C1®, 13, r.Latayette, Paris, etp iapartdes Ph*®» <
( [Se méfier des imitations, exiger la marque de fabv* A.
; ci-dessus et la signature. Envoi d« la brochure franco.) ,

Dépôt à Etampes chez M . L E P R O L 'S T ,  pharm.

Bulletin commercial.

MARCHÉ
d 'E ta m p e s .

17 Mars 1877. . 
Froment, 1r® q . . 
Froment, 2* q . .
Méteil, 1r®q___
Méleil, 2® q —  .
Seigle.................
Escourgeon. . . .
Orge...................
Avoine......... ......

PRIX

de l’heclol.
MARCHÉ

d'AngervIlle.
PRIX

de l’heclul.
MARCHÉ 

de Chartres.

fr. e. 23 Mars 1877. fr. c. 17 M ars 1877.
22 71 Blé-froment............. 21 34 Blé élite....................
21 78 
20 20 
17 55

Blé-boulanger.......... 18 67 Blé marchand.........
Méleil........................ 17 67 Blé cbampart...........
Seigle........................ 13 34 Méteil mitoyen........

13 44 
13 95 
13 80 
11 76

Orge................................. 12 67 Méteil.....................
Escourgeon ............. 12 50 Seigle........................
Avoine...................... 9 67 Ortie........................

Avoine......................

Cour» d e »  f o n d »  public». — Bourse de P aris du 17 au 23 Mars 1877.

PRIX
de l’hectol.

fr. c-
22 25 
20 50 
19 25 
18 50 
16 00 
13 50 
13 50 
9 90

D É N O M I N A T I O N . Samedi 17 Lundi 19 Mardi 20 Mercredi 21 Jeudi 22 Vendredi 2 3

Rente 5  0/0................. 108 37 108 35 108 10 108 05 107 95 107 70
4 l/« 0/0. ... 103 50 103 00 103 10 103 25 102 25 103 00
3 0/0................. 74 05 74 20 74 00 73 95 73 70 73 25

Certifié conforme aux exemplaires distribues 
aux abonnés par Vimprimeur soussigné\

L lampes, le 24 Mars 1877.

F u pour la légalisation de la signature de M. Aug. Allies, 
apposée ci-contre, par nous Maire de la ville d'Etampes. 

Etampes y le 2 \  Mars 1877:

Enregistré pour l'annonce »• Polio 
Reçu franc et centimes, décimes compris.

À Etampes, le 1877.




